
Les Peuples Autochtones à l’ONU



Qui est le Docip?

• Fondation Suisse créée en 1978 à la demande de représentants autochtones 
venus assister à une conférence à Genève sur leurs droits.

• Constatant que leurs voix avaient peu de poids face aux Etats et dans le système 
des Nations Unies, qui est un système construit par les Etats et pour les Etats, ils 
ont demandé à leurs soutiens sur place de leur fournir un appui technique.

• Le Docip a pour objectif de soutenir les Peuples Autochtones dans la défense de 
leurs droits, notamment devant les instances de l’ONU et les institutions de 
l’Union Européenne



Qui est le Docip?

• 11 employés: 8 à Genève, 2 à Bruxelles, 
1 au Brésil

• Offre de services techniques: 
interprétation, traduction, archivage et 
mise à disposition de documents (notre 
collection a été reconnue comme 
faisant partie de la mémoire du monde 
par l’UNESCO), diffusion d’information

• Offre de services d’accompagnement: 
conseils juridiques, formation

• 4 langues de travail: anglais, français, 
espagnol et russe

• Principes d’action: non-ingérence dans 
les discussions entre représentants 
autochtones, impartialité, pas de prise 
de parole au nom des Autochtones sans 
leur consentement



Droits des Peuples Autochtones à 
l’ONU



Textes fondamentaux

Convention nº169 de l’OIT (1989)

Déclaration des Nations Unies sur les 
droits des Peuples Autochtones (2007)

DNUPA en français – UNDRIP en 
anglais



Convention 169 de l’OIT

Contexte

• Remplace la convention 107 qui était perçue comme colonialiste 
(assimilationniste) 

• Seulement ratifiée par 24 pays, majoritairement latino-américains. 
En Afrique, seulement la République Centrafricaine en 2010

• Convention juridiquement contraignante: les états signataires 
doivent la respecter.



Convention 169 de l’OIT

Principes fondamentaux

• Interdit la discrimination contre les Peuples Autochtones

• Respect de l’intégrité culturelle

• Droit à décider de ses propres priorités pour le développement

• Consultation et participation



Convention 169 de l’OIT

Interdiction de la discrimination

• Aucune force ou coercition ne devrait être utilisée en violations des droits 
humains et des libertés fondamentales des PA.

• Des moyens doivent être mis en œuvre par les Etats pour sauvegarder les 
institutions, le travail, la propriété, la culture et l’environnement des PA.

• Des mesures doivent être prises par les Etats pour garantir que les PA ont 
les mêmes droits et opportunités que le reste de la population.

• Des mesures doivent être prises par les Etats pour aider les PA à éliminer les 
différences socioéconomiques avec le reste de la population. 



Convention 169 de l’OIT

Intégrité culturelle

• Les Etats doivent respecter l’intégrité des valeurs, pratiques et institutions des PA.

• Les droits socioéconomiques des PA doivent être promus pour un plein accès, dans le 
respect de leur identité culturelle et sociale.

• Les gouvernements doivent réaliser des études en coopération avec les PA pour 
évaluer l’impact social, spirituel et environnemental des plans de développement.

• Les gouvernements, avec la coopération des PA, protègent et préservent 
l’environnement des territoires qu’ils habitent.



Convention 169 de l’OIT

Droit à décider des propres priorités en 
ce qui concerne le processus du 
développement

• Droit à décider sur toutes les décisions qui affectent leurs vies, croyances, 
institutions et bien-être spirituel et la terre qu’ils occupent ou utilisent d’une 
autre façon.

• Exercer autant que possible un contrôle sur leur développement économique, 
social et culturel propre



Convention 169 de l’OIT

Consultation et participation

• La consultation est une obligation générale de la convention pour les 
décisions législatives ou administratives qui affectent directement les PA.

• Ce sont les Etats qui doivent mettre en œuvre la consultation.

• Les PA doivent être consultés à travers leurs institutions représentatives (ce 
sont les PA qui doivent les désigner, pas les Etats).

Il s’agit de la pierre angulaire de ce texte.

Consultation



Convention 169 de l’OIT

• La consultation doit se dérouler selon des processus appropriés 
(confiance mutuelle, négociations constructives et sincères, temps 
alloué suffisant, information pertinente partagée)

• Il n’est pas obligatoire d’aboutir à un accord systématique (pas de 
droit de veto des PA)

• Consentement libre et informé des PA obligatoire s’ils doivent être 
déplacés de leurs terres.

Consultation



Convention 169 de l’OIT

• Les gouvernement doivent mettre en place les moyens pour que les 
PA puissent « participer librement et à tous les niveaux à la prise de 
décisions dans les institutions électives et les organismes 
administratifs et autres qui sont responsables des politiques et des 
programmes qui les concernent »

• Les PA « doivent participer à l'élaboration, à la mise en œuvre et à 
l'évaluation des plans et programmes de développement national et 
régional susceptibles de les toucher directement »

Participation



Convention 169 de l’OIT

• La convention reconnait les droits des PA à la terre qu’ils occupent 
traditionnellement, même si l’Etat ne les reconnaissent pas. 

• Les gouvernements doivent identifier ces terres pour que leur possession 
par les PA soit protégée.

• Principe fondamental: les PA ne doivent pas être déplacés de leurs terres.

• Les PA ont des droits sur les ressources naturelles de leurs terres et doivent 
participer à l’utilisation, la gestion et la préservation de ces ressources.

• Tout programme doit faire l’objet d’une évaluation en amont pour évaluer 
l’impact éventuel sur les PA.

Terres et ressources naturelles



Convention 169 de l’OIT

• Convention juridiquement 
contraignante pour les Etats 
signataires.

• Etablissement de principes 
fondamentaux pour le respect des 
droits des PA

Forces Faiblesses
• Convention ratifiée par peu d’Etats

• Le consentement des PA n’est pas 
obligatoire in fine, seule la 
consultation l’est.



Déclaration des Nations Unies sur 
les droits des peuples autochtones

2007

Contexte

• Adoptée par consensus après plus de 10 années de négociations 
entre les Etats et les délégations autochtones

• Beaucoup de changements sont intervenus au cours de ces 
négociations

• Il ne s’agit pas d’un texte juridiquement contraignant



Déclaration des Nations Unies sur 
les droits des peuples autochtones

• Le droit à l’autodétermination

• Le droit à la terre, au territoire et aux ressources

• Les droits culturels

Les 3 piliers de la Déclaration



Déclaration des Nations Unies sur 
les droits des peuples autochtones

• Comme le reste de la population, les PA ont un droit à l’autodétermination

• Les PA peuvent déterminer librement leur statut politique, et poursuivre leur 
développement économique, culturel et social, ainsi que déterminer le mode 
d’appartenance de leurs membres.

• Les PA ont un droit à l’autonomie et à un gouvernement autonome pour leurs affaires 
internes et locales.

• Le consentement libre, informé et préalable (souvent abrégé CLIP) est une partie du droit 
à l’autodétermination. 

• Autodétermination ne signifie pas indépendance.

Le droit à l’autodétermination



Déclaration des Nations Unies sur 
les droits des peuples autochtones

• Les PA ont une relation culturelle, physique et spirituelle avec la terre: le respect 
de leurs droits territoriaux revêt une importance fondamentale pour leur durabilité 
et leur bien-être.

• La propriété collective de la terre est une condition primordiale pour la survie des 
PA comme collectivités culturelles, physiques et spirituelles.

• La reconnaissance de leurs droits collectifs à la terre a pour objectif de restaurer la 
dignité des PA.

Droit à la terre, au territoire et 
aux ressources



Déclaration des Nations Unies sur 
les droits des peuples autochtones

• L'interdiction des occupations traditionnelles de subsistance viole les droits culturels des 
peuples autochtones parce qu'ils sont étroitement liés à la terre et inextricablement liés 
aux cultures autochtones.

• L'attention portée aux droits culturels peut avoir des effets moraux et pratiques et peut 
aider à restaurer l'intégrité culturelle des peuples autochtones qui ont souffert des 
politiques d'assimilation forcée.

• La Déclaration crée l'obligation juridique internationale pour les États d'adopter des 
mesures législatives, judiciaires et administratives pour garantir le respect, la protection 
et la réalisation des droits culturels reconnus dans la Déclaration, y compris les 
connaissances traditionnelles, les lieux sacrés, les langues et les systèmes juridiques.

Droits culturels



Déclaration des Nations Unies sur 
les droits des peuples autochtones

• Tous les Etats sont tenus de la 
respecter

• La Déclaration est aujourd’hui le 
texte de référence avec une 
définition claire de droits propres 
aux PA.

Forces Faiblesses

• Il s’agit d’un texte non juridiquement 
contraignant.



Mécanismes onusiens spécifiques aux droits des PA

1. Mécanisme d’Experts sur les Droits des Peuples Autochtones 
(MEDPA ou EMRIP en anglais)

• Mécanisme qui dépend du Conseil des Droits de l’Homme et qui rend 
compte aux pays

• Il y a un expert désigné par région socioéconomique autochtone

• Il se réunit chaque année à Genève pendant une semaine en juillet.

• Chaque année, il s'agit d'un thème précis :

• 2021 droits des enfants autochtones et autodétermination

• 2020 droit à la terre et rapatriement des objets d'apparat et des restes 
humains



Mécanismes onusiens spécifiques aux droits des PA
2. Forum Permanent des Nations Unies sur les Questions 

Autochtones (en anglais UNPFII)

• Organe du Secrétariat général, qui rend compte au Conseil 
économique et social

• Il y a deux types d'experts, issus des 7 régions autochtones : ceux 
nommés par les États et les gouvernements ; et ceux dont la 
candidature a été présentée par les organisations des peuples 
autochtones

• Sessions de deux semaines, chaque année, à New York (avril-mai)

• A chaque session, les experts émettent une série de 
recommandations pour favoriser le dialogue avec les Etats



Mécanismes onusiens spécifiques aux droits des PA

3. Rapporteur Spécial sur les Droits des Peuples Autochtones

• Mandat spécial faisant partie du Conseil des Droits de l’Homme

• Présente des rapports annuels directement à l'Assemblée générale des 
Nations Unies (en 2020 : Impact du coronavirus sur les PA et situation 
régionale en Asie)

• Faire des visites de pays

• Recevoir des communications d'organisations autochtones

• Actuellement, le RS est Francisco Calí Tzay, Maya Kaqchikel du 
Guatemala



4. Le Fonds de contributions volontaires pour les Peuples Autochtones 
Il s'agit d'un fonds de contributions volontaires auquel les États décident de 
contribuer pour faciliter la participation des délégués autochtones au niveau 
international.

Les candidatures peuvent être déposées pour les sessions de :

• MEDPA

• Instance permanente

• Organes de traités

• Conseil des Droits de l’Homme

• COP Climat (UNFCCC)

Mécanismes onusiens spécifiques aux droits des PA



Représentation autochtone au niveau 
international
Il existe une représentation autochtone dans d'autres mécanismes extrêmement 
importants pour la défense de leurs droits, à savoir :

- Le Comité intergouvernemental de l'OMPI

- Le Forum entreprises et des droits de l’Homme

- La COP relative à la Convention sur le changement climatique

- Les processus liés à la Convention sur la Diversité Biologique

- Processus relatifs à l'UNESCO

- Le groupe de travail pour préparer un traité contraignant pour les 
entreprises et les droits de l'homme

- FAO



Docip
https://www.docip.org
Facebook: https://www.facebook.com/docip.org/
Twitter: https://twitter.com/docip_en (@docip_en)
Telephone: +41 (0)22 740 34 33
E-mail: training@docip.org

Merci pour votre écoute et j’attends 
vos questions!


